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•  Croissance démographique 

•  Vieillissement 

•  Mouvements de population 

•  Urbanisation 

 

• Industrie alimentaire  

• Biotechnologies  

• Commerce mondialisé  

•  Pénétration géographique 

•  Pollution industrielle   

•  Changement climatique 

•  …  

Un monde en mutation  
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Un monde en mutation             
Pas toujours dans le bon sens …  

 Effondrement des structures de santé 

publique 

 Des programmes de lutte vectorielle 

inefficaces (e.g. Chikungunya) 

 Le développement de résistance aux 

antimicrobiens (e.g. XDR-TB) 

 L'inquiétude de l'introduction délibérée 

ou accidentelle d'agents biologiques, 

chimiques, ou nucléaires …  
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2003: SRAS, … une prise de conscience 
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WHO travel recommendations removed 

36 116 

WHO travel recommendations 
2 April 

14 670 

13 May 

102 165 

25 May 27 March 23 June 

Screening of exit passengers  

SRAS: un coronavirus inconnu  

• 8098 cas 

• 774 décès 

• 26 pays touchés 

• Effondrement du traffic aérien 

• Pertes économiques: US$ 60 milliards 
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Le Règlement sanitaire international (2005)             

Endiguement à la source 

Toutes les menaces de santé publique 

Réponses adaptées 

Le RSI (2005) est entré en vigueur le                                            

15 juin 2007  
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Objet et portée (Article 2) 

 "prévenir la propagation internationale des maladies, à s’en 

protéger, à la maîtriser et à y réagir par une action de santé 

publique proportionnée et limitée aux risques qu’elle présente 

pour la santé publique, en évitant de créer des entraves 

inutiles au trafic et au commerce internationaux" (Article 2) 

SRAS, 2003 

LE REGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL 
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TITRE I DEFINITIONS, OBJET ET PORTEE, PRINCIPES ET AUTORITES RESPONSABLES 

TITRE II INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE 

TITRE III RECOMMANDATIONS 

TITRE IV POINTS D’ENTREE 

TITRE V MESURES DE SANTE PUBLIQUE 

 Chapitre I Dispositions générales 

 Chapitre II Dispositions spéciales applicables aux moyens de transport et aux exploitants de 
  moyens de transport 

 Chapitre III Dispositions spéciales applicables aux voyageurs 

 Chapitre IV Dispositions spéciales applicables aux marchandises, conteneurs et zones de  
    chargement des conteneurs 

TITRE VI DOCUMENTS DE SANTE 

TITRE VII DROITS 

TITRE VIII DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE IX LISTE D’EXPERTS DU RSI, COMITE D’URGENCE ET COMITE D’EXAMEN 

 Chapitre I Liste d’experts du RSI 

 Chapitre II Le Comité d’urgence 

 Chapitre III Le Comité d’examen 

TITRE X DISPOSITIONS FINALES 

LE REGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (2005) 

10 Titres,  

66 Articles,  

  9 Annexes 
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TITRE I DEFINITIONS, OBJET ET PORTEE, PRINCIPES ET AUTORITES RESPONSABLES 

TITRE II INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE 

TITRE III RECOMMANDATIONS 

TITRE IV POINTS D’ENTREE 

TITRE V MESURES DE SANTE PUBLIQUE 

 Chapitre I Dispositions générales 

 Chapitre II Dispositions spéciales applicables aux moyens de transport et aux exploitants de 
  moyens de transport 

 Chapitre III Dispositions spéciales applicables aux voyageurs 

 Chapitre IV Dispositions spéciales applicables aux marchandises, conteneurs et zones de  
    chargement des conteneurs 

TITRE VI DOCUMENTS DE SANTE 

TITRE VII DROITS 

TITRE VIII DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE IX LISTE D’EXPERTS DU RSI, COMITE D’URGENCE ET COMITE D’EXAMEN 

 Chapitre I Liste d’experts du RSI 

 Chapitre II Le Comité d’urgence 

 Chapitre III Le Comité d’examen 

TITRE X DISPOSITIONS FINALES 

LE REGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (2005) 

 Point focal national RSI dans chaque Etat Partie 

 Points de contact RSI de l’OMS 
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Site d'information sur les évènements 
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Article 5 Surveillance 

Article 6 Notification 

Article 7 Communication d’information en cas d’évènements inattendus ou inhabituels 

Article 8 Consultation 

Article 9 Autres rapports 

Article 10 Vérification 

Article 11 Communication d’informations par l’OMS 

Article 12 Détermination de l’existence d’une urgence de santé publique de portée 

 internationale 

Article 13 Action de santé publique 

Article 14 Coopération de l’OMS avec des organisations intergouvernementales et des 

 organismes internationaux  

LE RÈGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (2005) 

TITRE II – INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE 

Principales capacités requises pour la surveillance et 

l’action (Annexe 1A)  

“capacité de surveillance, de déclaration, de 

notification, de vérification, d’action et de 

collaboration …”  

Evaluation puis plan d’action 

5 ans + 2 ans si justifié + 2 ans maximum (sur 

permission exceptionnelle du Directeur général   de 

l’OMS) 
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Article 5 Surveillance 

Article 6 Notification 

Article 7 Communication d’information en cas d’évènements inattendus ou inhabituels 

Article 8 Consultation 

Article 9 Autres rapports 

Article 10 Vérification 

Article 11 Communication d’informations par l’OMS 

Article 12 Détermination de l’existence d’une urgence de santé publique de portée 

 internationale 

Article 13 Action de santé publique 

Article 14 Coopération de l’OMS avec des organisations intergouvernementales et des 

 organismes internationaux  

LE RÈGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (2005) 

TITRE II – INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE 

Utilisation de l’instrument de décision  (Annexe 2) 

►►Notification à l’OMS dans les 24h suivant l’évaluation 

des informations  

Tout évènement pouvant constituer une urgence de santé 

publique de portée internationale 

Continuer de communiquer à l’OMS les informations 

exactes et suffisamment détaillées, y compris  

• la définition des cas 

• les résultats de laboratoire 

• la source et le type de risque 

• le nombre des cas et des décès 

• les facteurs influant sur la propagation de la maladie 

• les mesures sanitaires utilisées   



Règlement Sanitaire International  13 | 

Instrument de décision (Annexe 2) 

4 maladies qui doivent toujours être notifiées  

polio (virus polio de type sauvage), 

variole, grippe humaine d’un nouveau 

sous-type, SRAS.  

Des maladies qui doivent toujours conduire à 

l’utilisation de l’algorithme: cholera, peste 

pneumonique, fièvre jaune, FVH (Ebola, 

Lassa, Marburg), WNF, méningite, autres  

Q1: graves répercussions sur la santé 

publique? 

Q2: inhabituel ou inattendu? 

Q3: risque de propagation internationale? 

Q4: risque de restrictions aux voyages ou 

au commerce? 

Informations insuffisantes: réévaluer 
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The IHR and Yellow fever   

IHR 2005 

 Notification – according to the decision instrument 

 Geographic risk 

 Prescribed measures – vaccination certificates, 
disinsection 
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Voyages Internationaux et Santé 

Contenu 
1. Risques pour la santé et précautions à 

prendre : généralités 

2. Modes de transport et santé  

3. Risques pour la santé liés à 
l’environnement  

4. Traumatismes et actes de violence  

5. Maladies infectieuses présentant un risque 
potentiel pour les voyageurs   

6. Maladies évitables par la vaccination et vaccins  

7. Paludisme  

8. Exposition à du sang ou à d’autres liquides 
biologiques 

9. Cas particuliers  

10. Santé psychique 

Vaccination contre la fièvre jaune ; prescriptions et recommandations  - situation du paludisme  
Pays où il y a un risque de transmission de la fièvre jaune- pays exigeant le vaccin antiamarile  
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Pays où il y a un risque de transmission de la fièvre 

jaune et pays exigeant la vaccination antiamarile 

 
Pays exigeant la 

vaccination antiamarile 

des voyageurs en 

provenance de tous les 

pays  

Pays exigeant la vaccination 

antiamarile des voyageurs en  

provenance de pays où il y a 

un risque de transmission de la 

fièvre jaune  

Pays où il y a 

un risque de 

transmission 

de la fièvre 

jaune  

Pays 

Oui Inde 

Oui Oui Angola 

Oui Brezil 

Oui Oui Ethiopie 
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Liste Pays 

Fièvre Jaune 
PARAGUAY 

 

Fièvre jaune: Condition exigée : un certificat de 
vaccination contre la fièvre jaune est exigé des 
voyageurs âgés de plus d’un an en provenance 
de pays où il y a un risque de transmission de la 
fièvre jaune. 

 Vaccination antiamarile recommandée : oui, à 
tous les voyageurs âgés de plus de 9 mois. 
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Cartes de Risque 

 

Chickungunya 

Fievre Hemorr. Crimean Congo 

Dengue 

Encephalite Japonaise 
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Principales capacités requises des aéroports, 

ports et postes-frontières désignés (Annexe 1B) 

 A tout moment 

 Accès à un service médical  

 transport des voyageurs malades 

 Inspection des moyens de transport 

 Lutte contre les vecteurs / reservoirs  

 Pour faire face aux évènements 

 Un plan d’intervention pour les urgences 

 Capacité d’isolement (personnes, animaux) 

 Espace pour les entretiens / quarantaine 

 Mise en œuvre de mesures spécifiques 



Zones infected with Aedes aegypti 

New York city 
16 h 

Miami 

20 h Nelle- Orléans 

22 h 

Sao Paulo 

20 h 

26 h 

26 h 

Brisbane 

Sydney 

Bangkok 

16 h 

Delhi 

14 h 

Les dées moyennes de voyage, incluant le temps de transit, ont été fournies par  Carlson Wagons-lits ®.  

Abidjan 

Lagos, Nigeria 

Risque de Diffusion Mondiale des Infections par Voie Aérienne 

(Source : Carlson Wagons-lits ) 
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Trajets Aériens et Désinsectisation 

Aérosol  DTT 

Années 1960 

Aérosol Pyrethroid 

Années 2009  
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Objectif : Sécurité Sanitaire Mondiale  

Les Etats Parties doivent mettre sur 

pied des programmes pour lutter 

contre les vecteurs ….. dans un 

périmètre d’au moins 400 mètres à 

partir des zones des installations au 

point d’entrée 

( Annexe 5. 4) 
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w w w . w h o . i n t / i h r 
w w w . w h o . i n t / i t h 

 

 

Thank you 


